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C UPOV) 
CAJ/26/l 

ORIGINAL: anglais 

DATE: 26 avril 1990 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V:EG:ETALES 

GENl:VE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Ouverture de la reunion 

Vingt-sixieme session 

Geneve, 23 - 26 avril 1990 

COMPTE RENDU SUCCINCT 

adopte par le comite 

l. La reunion est ouverte par M. J.F. Prevel (France), President du Comite 
administratif et juridique, qui souhaite la bienvenue aux participants (dont 
la liste figure a l'annexe I). 

Adoption de l'ordre du jour et nature de la reunion 

2. Lors de l'examen du projet d'ordre du jour qui figure dans le document 
PM/1/l, les participants decident que la reunion sera consideree comme une 
session (la vingt-sixieme) du Comite administratif et juridique, etant entendu 
qu'elle a pour objet principal la preparation de la revision de la Convention 
UPOV. 

3. L'ordre du jour qui figure dans le document PM/1/1 est adopte. 

4. Il est decide qu'un compte rendu detaille de la session ne sera pas neces
saire. 

Adoption du compte rendu de la vingt-cinguieme session du Comite administratif 
et juridique 

5. Le compte rendu est adopte par le Comite, sous reserve de quelques modi
fications proposees par les delegations des Etats-Unis d 'Amerique et de la 
Republique federale d'Allemagne (chacune dans des paragraphes faisant etat de 
leurs interventions respectives). Il est tenu compte de ces modifications dans 
la version finale du compte rendu (document CAJ/XXV/2). 
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Evolution de la situation dans le domaine de la protection des obtentions 
vegetales 

6. Les delegations de la Republique federale d'Allemagne, de la Belgique, du 
Danemark, de l'Espagne, de l'Italie, des Pays-Bas, du Royaume-Uni et de la 
Suisse ainsi que les delegations observatrices de la Bulgarie et de la Fin1ande 
font des declarations qui sent consignees dans l'annexe II. 

Revision de 1a Convention 

Generalites 

7. Les debats se deroulent sur la base du document PM/1/2 ( "Projet de dis
positions de droit materiel revlSees de la Convention", ci-apres denomme 
"pro jet"). Lors de 1' examen de certains articles du pro jet, les documents 
PM/1/3 ("Notion de variete") et PM/1/4 ("Conference de la Chambre de commerce 
internationale (CCI) sur !'interface entre la protection par brevet et la pro
tection des obtentions vegetales") sent aussi pris en consideration. 

8. Les delegations des Pays-Bas et du Danemark regret tent que le document 
PM/1/2 ait ete diffuse quelques jours seulement avant l'ouverture de la session 
en cours, ce qui a empeche leurs autorites d'avoir des consultations suffi
santes avec les milieux interesses. Elles demandent quI a 1' avenir le Bureau 
diffuse les documents preparatoires bien avant la date de chaque session; de 
meme, si la publication simultanee de tous les documents s'averait impossible, 
il faudrait que ceux qui contiennent les projets modifies d'articles scient 
diffuses en priorite par rapport au projet de compte rendu detaille de la 
session precedente. 

9. Le Secretaire general dit que le Bureau de l'Union etablira, au cours de 
la presente session, un compte rendu succinct de celle-ci et qu' il procedera 
par la suite comme suggere dans le paragraphe precedent. Au sujet de la revi
sion de la Convention, ce compte rendu ne fera etat que des propositions de 
fond formulees par les participants et des decisions prises par le Comite, 
sauf lorsque celles-ci auront ete rendues caduques par la suite des debats. 

Projet d'artic1e 2 - Definitions 

Point iii) - Definition du mot "variete" 

10. Le texte propose dans le projet ne recueille pas l'assentiment general. 

11. La delegation de la Republique federale d 'Allemagne propose de fa ire 
reposer 1a definition sur la notion d'entite biologique, a savoir un genotype 
ou une combinaison de genotypes, et non sur la notion d'entite aux fins de 
!'utilisation. Elle est opposee a !'inclusion d'exemples dans la seconde 
phrase et aurait prefere une formulation plus abstraite susceptible d' etre 
transformee en disposition de legislation nationale. Elle entend soumettre un 
nouveau texte a cet egard pour la prochaine session du Comite. 

12. La delegation de l'Office europeen des brevets (OEB) suggere de scinder 
la definition proposee en deux elements. 

13. La delegation des Etats-Unis d'Amerique suggere de modifier l'enonce du 
dernier alinea pour qu' il se lise ainsi "par des plantes ou parties de 
plantes ou par les composants ... " 
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14. La delegation de la Suede suggere de faire figurer la seconde phrase dans 
un memorandum explicatif. 

Point iv) - Definition de !'expression "variete essentiellement 
derivee" 

15. Le texte propose dans le projet ne recueille pas l'assentiment general. 

16. La delegation de la Republique federale d'Allemagne propose 

i) que la definition repose sur la notion de genotype, les mots "ayant 
pour effet de conserver les elements essentiels", dans le premier alinea, etant 
remplaces par "ayant pour effet de conserver essentiellement le meme genotype", 
et les mots "qui est conforme a la description", dans le dernier alinea, etant 
remplaces par "qui est conforme au genotype"; 

ii) que les mots "methode(s) de creation varietale" scient remplaces par 
"methode(s) de production", etant donne que, par exemple, la decouverte d'un 
sport ne constitue pas une methode de creation varietale au sens strict; 

iii) qu'a la fin du dernier alinea, la mention du genome, du genotype et du 
phenotype soit supprimee. 

17. La delegation estime en outre que le cas des retrocroisements releve 
plutot de la notion d'ecarts minimaux entre les varietes. 

18. Enfin, la delegation declare que l'on pourrait se passer de cette defini
tion et decrire la notion par la suite, a !'article 17.2), qui est d'ailleurs 
la seule disposition ou elle apparaisse. 

19. La delegation de la France preconise de supprimer le mot "minimes" dans 
!'expression "ou les differences minimes". 

Point v) - Definition du mot "obtenteur" 

20. Le texte propose dans le projet est accepte d'une maniere generale. 

21. La delegation de l'Italie propose de transferer la mention de l'ayant 
cause a !'article 2.ii) (definition du "droit d'obtenteur"). 

Point vi) - Definition de !'expression "materiel de la variete" 

22. Le troisieme alinea de ce point (relatif au "produit transforme directe
ment obtenu a partir du produit de la recolte ••• ") ayant suscite des avis 
divergents, le Comite decide que le Secretariat presentera, suite a l'examen 
dudi t point, plusieurs solutions possibles sous forme de dispositions entre 
crochets. La premiere consistera a ajouter a 1' article 17 une disposition 
analogue a celle de !'article 5.4) du texte actuel de la Convention, qui auto
rise expressement les Parties contractantes a accorder une protection plus 
etendue que celle que la Convention prescrit en general. La deuxieme solution 
consistera a supprimer le troisieme alinea de la definition de !'expression 
"materiel de la variete", une note explicative indiquant que toute Partie con
tractante pourra, si elle le souhaite, etendre la protection a du materiel 
vise par le troisieme alinea en vertu de la disposition qui aura ete ajoutee a 
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!'article 17, comme indique ci-dessus. La troisieme solution, qui se presen
tera comme une variante de la deuxieme, donnera une definition de !'expression 
"materiel de la variete" qui comprendra le troisieme alinea avec les deux modi
fications ci-apres par rapport au texte du projet : i) le mot "transforme" sera 
supprime et ii) les mots qui figurent actuellement entre crochets seront aussi 
suppr1mes. Avec cette variante, les Parties contractantes seront done obligees 
d'etendre la protection au produit directement obtenu a partir du produit de 
la recolte. 

Points i) et vii) a xiv) - Autres definitions 

23. Ces points sont acceptes d 'une maniere generale par le Comi te, mais la 
delegation de la Republique federale d I Allemagne emet des doutes quant a la 
necessite de toutes les definitions ainsi proposees. 

24. Le Secretaire general declare que la question de savoir si, et dans 
quelles conditions, une organisation intergouvernementale peut devenir partie 
contractante, ainsi que les modalites detaillees de vote, seront reglees dans 
les dispositions administrative& et celles relevant du droit des traites. 

Projet d 'article 11 - Conditions requises pour la delivrance du droit 
d'obtenteur 

Paragraphe l) - Partie introductive 

25. La delegation de la Republique federale d 'Allemagne demande si les mots 
"par une Partie contractante" ne sont pas superflus. 

Paragraphe l)a) - Nouveaute 

26. Le texte propose dans le projet ne recueille pas l'assentiment general. 

27. La delegation de la Republique federale d 'Allemagne propose de fa ire 
reposer la condition de nouveaute non pas sur !'exploitation commerciale de la 
variete mais sur le fait que des plantes ou certaines parties de plantes ant 
au n'ont pas ete remises a des tiers avec cession simultanee du droit de dispo
sition, c'est-a-dire sur le fait que la variete est devenue au non librement 
accessible a ces tiers. En ce qui concerne le texte actuel - fonde sur l'offre 
a la vente et la commercialisation - elle se declare prete a reexaminer la 
mention de l'offre a la vente, qui ne rend pas une variete accessible a des 
tiers, etant entendu que le fait que !'existence d'une variete est devenue 
notoire demeurera sans effet sur la nouveaute de cette variete. 

28. La proposition preconisant que la nouveaute ne soit pas detruite si l'ob
tenteur lui-meme - ou une autre personne agissant dans le cadre d'un contrat 
qui garantit que le materiel vegetal en cause sera restitue a l'obtenteur - est 
en train de proceder a une multiplication de la variete recueille un large 
appui. 

29. La delegation de la France ne peut accepter que du materiel vegetal qui a 
ete systematiquement exploite dans des conditions contractuelles strictes mais 
n'a pas ete offert a la vente ou commercialise puisse, en tant que tel, rester 
nouveau. La notoriete de ce materiel aux fins de l'examen d'autres varietes 
qui ne peuvent etre distinguees de celui-ci ne manquera pas de soulever des 
questions. 
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Paragraphe l)b) - Distinction 

30. Il est decide de supprimer la partie finale du sous-alinea ii) qui commen
ce par "ou, s'il n'y est pas fait droit," car l'enum~ration est non exhaustive. 

31. Plusieurs d~lE!gations se declarent favorables a la variante B du sous
alin~a iii), mais on signale la necessit~ de definir la sphere de personnes 
(milieux specialises ou commerciaux, par exemple) pour laquelle !'existence 
d'une vari~te est devenue un fait connu. La delegation de la R~publique 
federale d'Allemagne se declare favorable a la variante A, mais le Bureau de 
!'Union fait etat de differences linguistiques qui rendent cette variante 
quelque peu problematique, en fran~ais notamment. 

Paragraphe l)c) - Homogeneite 

32. Le Comite accepte le texte propos~ dans le projet. 

Paragraphe l)d) - stabilite 

33. Le Comite accepte le texte propose, sous reserve de la modification redac
tionnelle mentionnee dans le paragraphe ci-apres. 

34. Le Comite decide que la disposition doit definir la "stabilite" et non pas 
enoncer une regle d'absence de non-stabilit~. 

Paragraphe 2) - Denomination de la variete 

35. Le Comit~ approuve le texte propose dans le projet. 

Paragraphe 3) - Exclusion d'autres conditions 

36. Le Comite accepte le texte propose dans le projet. 

Projet d'article 6 - Formes de protection 

37. Il est demande au Bureau de !'Union de r~diger deux var iantes pour la 
prochaine session : 

l) La premiere var iante devra disposer que les var ietes vegetales ne 
font pas l'objet d'une protection par brevet. 

2) La deuxieme variante consacrera !'absence de toute reglementation de 
cette question: autrement dit, la Convention ne contiendra pas !'inter
diction susmentionnee: des notes explicatives indiqueront que son silence 
a cet egard donne a chaque Partie contractante la facult~ de prevoir la 
delivrance des brevets en sus des certificats d'obtention pour les varie
tes vegetales: toute Partie contractante prevoyant cette possibilite 
pourra exiger du deposant qu'il choisisse entre la protection par certi
ficat d'obtention et la protection par brevet, ou encore l'autoriser a 
demander les deux formes de protection. Neanmoins, si une m~me vari~te 
est protegee a la fois par un certificat d'obtention et par un brevet, le 
reglement de tout differend sera du ressort de la l~gislation nationale 
et non pas regi par la Convention. 
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38. En tout etat de cause, il est entendu que chaque Partie contractante doit 
prevoir la delivrance de certificats d 'obtention pour toutes les var ietes du 
regne vegetal. L'exception prevue dans le texte actuel de la Convention sera 
cependant maintenue pour les Parties contractantes qui en beneficieront au 
moment de !'adoption du texte revise. 

Projet d'article 17 - Bffets du droit d'obtenteur 

Paragraphe l) - Nature des droits conferes 

39. Il n'y a pas convergence de vues sur le point de savoir s'il convient de 
maintenir la StrUCtUre actuellement pr0p0see 1 a Sa VOir 1' enOnCe d 1 Un droit 
general suivi d'une enumeration non exhaustive d'exemples de l'exercice de ce 
droit, ou s'il y aurait lieu de supprimer les exemples. La delegation de la 
Republique federale d 'Allemagne propose la suppression du membre de phrase 
"!'exploitation commerciale de la variete et notamment" car il est imperatif, 
par souci de securite sur le plan juridique, que les actes vises par le droit 
d'obtenteur soient definis de maniere exhaustive. D'autres delegations se de
clarent favorables au maintien de ce membre de phrase pour que le droit puisse 
s'etendre aux nouvelles formes d'exploitation pouvant apparaitre dans l'avenir. 

40. En ce qui concerne les variantes, le Comite decide de conserver la pre
miere, c 'est-a-dire de supprimer les mots "Sous reserve des dispositions du 
paragraphe 4)". 

41. La delegation des Etats-Unis d'Amerique suggere, pour eviter tout malen
tendu, de remplacer le mot "conditionnement", a l'alinea ii), par les mots "le 
triage ou autre conditionnement". 

42. La delegation du Royaume-Uni demande s'il ne conviendrait pas d'inscrire a 
l'alinea iii) la restriction territoriale actuellement prevue a l'alinea iii) 
du paragraphe 4). 

Paragraphe 2) - Extension du droit a d'autres varietes 

43. Il semble ressortir du debat qu'a l'alinea i), !'insertion de l'adverbe 
"nettement" apres "qui ne se distingue pas" serait souhaitable. Le Secretaire 
general suggere d'ecrire "meme s'il ne s'agit pas de varietes essentiellement 
derivees". 

44. Le representant de l'OEB estime que le cas des varietes qui ne sont pas 
suffisamment distinctes de la variete protegee et devraient done, en fait, 
faire partie de cette derniere, pourrait etre plus adequatement traite dans le 
paragraphe 1). Il ne serait alors plus question d''extension' du droit d'ob
tenteur a de telles varietes ou a un tel materiel. 

45. A propos de l'alinea ii), la delegation de la Republique federale 
d 'Allemagne suggere de supprimer la partie finale commencrant par "lorsque la 
variete ••• " Il est propose d'examiner cette question apres !'etude du docu
ment contenant des exemples concrets de derivation essentielle. 

46. A propos du meme alinea, la delegation precitee suggere d'y definir !'ex
pression "variete essentiellement derivee". 

47. Plusieurs delegations sont d'avis qu'il faudrait aussi faire mention, dans 
1' a linea iii), de 1' emploi repete de var H!tes des types envisages dans les 
alineas precedents. Au sujet de l'alinea ii), la delegation des Pays-Bas 
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deClare que le titulaire dU drOit devrait aVOir le dr0i t d I interdire a tOUt 
tiers, en !'absence de son consentement et sauf paiement d'une remuneration 
equitable, d'entreprendre les actes vises au paragraphe 1) a l'egard des varie
tes essentiellement derivees. 

Paragraphe 3)a) - Limitations du droit d'obtenteur 

48. Le Comite accepte le projet d'une maniere generale. 

Paragraphe 3)b) - Variante A : interet public 

49. Il est decide de supprimer cette variante. 

Paragraphe 3)b) - Variante B : privilege de l'agriculteur 

50. La delegation de la Republique federale d'Allemagne soumet la proposition 
de texte suivante : 

"b) Par derogation aux dispositions des paragraphes 1) et 2), cha
que Partie contractante peut limiter les effets du droit d'obtenteur 
de maniere a permettre aux agriculteurs d'utiliser le produit de la 
recolte qu'ils ont obtenue en cultivant la variete protegee ou une 
variete visee au paragraphe 2) comme materiel de reproduction ou de 
multiplication vegetative sur leur propre exploitation, pourvu que 
la limitation ne cause pas de prejudice injustifie aux interets 
legitimes des obtenteurs. La Partie contractante en cause notifie 
au Secretaire general la limitation qu'elle a instauree." 

51. Le Comite decide que le texte precite servira de base a la prochaine pro
position, apres adjonction entre crochets (compte tenu des divergences d'opi
nion constatees) d'une obligation pour l'agriculteur de verser un montant equi
table a l'obtenteur a titre de dedommagement. Compte tenu, par ailleurs, du 
debat de fond auquel les mots "agriculteurs" et "exploitation" ont donne lieu, 
ces derniers figureront aussi entre crochets. 

52. Le Secretaire general propose d' inserer dans cette proposition, apres 
"droit d'obtenteur", les mots "a l'egard de toute variete" et apres "utiliser", 
les mots "sur leur propre exploitation". Il propose en outre de supprimer la 
condition enoncee a la fin de la premiere phrase et de libeller ainsi !'element 
central de la disposition : "chaque Partie contractante peut, dans des limites 
raisonnables, instaurer des restrictions au droit d'obtenteur". 

Paragraphe 4) - Epuisement du droit d'obtenteur 

53. Le Comite decide que la variante 1 servira de base a la future version 
rev1see du paragraphe 4), le mot "expres" employe dans la partie introductive 
et a l'alinea ii) etant place entre crochets. 

54. La delegation de la Republique federale d'Allemagne declare que le texte 
qu'elle a propose a la precedente session du Comite et qui a ete repris dans 
la variante 2 n'etait pas destine a servir de variante au texte que le Bureau 
de l'Union a propose dans le document IOM/IV/2, en s'inspirant de dispositions 
correspondantes dans le domaine des brevets, et repris dans la variante 1. 
Plusieurs delegations souhaitent que la variante 2 soit transformee en note 
explicative sur le fonctionnement du principe de l'epuisement dans la pratique. 

._) 
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55. Le Secretaire general adjoint observe que dans la partie introductive du 
texte propose, apres les mots "mis dans le commerce", les mots "sur le terri
toire de la Partie contractante en cause" ont ete involontairement omis et 
qu'ils seront done retablis. 

Projet d'article 18 - Liaitation de l'exercice du droit d'obtenteur 

56. Le texte propose dans le projet est accepte d'une maniere generale. 

Projet d'article 8 - Cbaap d'application de la Convention 

57. Apres plusieurs interventions, il est propose a titre de variantes, au 
paragraphe 1) : " ••• a toutes les varietes du regne vegetal", ou tout simple
ment "a toutes les varietes". 

58. Il est decide de supprimer le paragraphe 2) du projet. En lieu et place, 
le Secretaire general propose - et le Comite accepte - que le prochain projet 
prevoie 1' obligation, pour chaque Partie contractante, d 'appliquer le nouvel 
Acte a toutes les varietes du regne vegetal dans un delai de 10 ans a compter 
du jour ou elle devient partie a celui-ci. Pour les Parties contractantes qui 
entreront dans !'Union par adhesion au nouvel Acte sans etre parties a des 
Actes precedents, il est propose que !'obligation d'app1iquer le nouvel Acte a 
toutes les varietes soit executee de maniere progressive, comme prevu au para
graphe 3) de !'article 4 du texte actue1 de la Convention. 

Projet d'article premier - Objet de la Convention - et projet d'arti
cle 3 - Constitution de !'Union 

59. La delegation de la Repub1ique federa1e d'Allemagne propose 

i) que les deux articles scient intervertis, !'objet principal de la 
Convention etant de creer une Union alors que !'obligation actuellement prevue 
a !'article premier decoule de la qualite de membre de cette Union; 

ii) que 1'actue1 projet d'artic1e premier soit intitu1e "Obligations des 
Parties contractantes"; 

iii) que l'actuel projet d'artic1e 3 soit intitule "Union internationale". 

Hormis ces propositions, le texte des articles premier et 3 du projet est 
accepte d'une maniere genera1e. 

Projet d'article 4 - Statut juridique 

60. La delegation de la Republique federale d 'Allemagne propose que dans le 
texte allemand du paragraphe 1), le mot "besi tzt" soi t remplace par le mot 
"hat". Hormis cette proposition, le texte du projet d'article 4 est accepte 
d'une maniere genera1e. 

Projet d'article 5 - Siege; accord de siege 

61. La delegation de la Republigue federa1e d'Allemagne propose de reduire le 
titre de cet article a son premier element actuel. 
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62. Le Secretaire general propose que le paragraphe 2) soit modifie pour tenir 
compte du fait qu'il y a deja un accord de siege. 

63. Hormis les propositions mentionnees dans les deux paragraphes precedents, 
le texte de !'article 5 du projet est accepte. 

Projet d'article 7 - Protection independante des aesures reglementant la 
production, le controle et la commercialisation 

64. Hormis les decisions et observations consignees dans les deux paragraphes 
qui suivent, le texte du projet est accepte d'une maniere generale. 

65. 11 est decide 

i) de remplacer, dans 1' expression "chaque Partie contractante", le mot 
"chaque" par "une" ("eine Vertragspartei" en allemand); 

ii) de remplacer, au debut du paragraphe 2), "Toutefois" par "En tout etat 
de cause" et de fusionner les deux paragraphes en un seul, voire en une seule 
phrase; 

iii) de remplacer, dans l'actuel paragraphe 2), "faire obstacle" par "porter 
atteinte", etant donne qu'il est propose de supprimer la locution "autant que 
possible". 

66. La delegation des Etats-Unis d 'Amerique appelle 1' attention sur le fait 
que le libe1le de !'article 7 risque de se reveler incomplet maintenant qu'ont 
ete ajoutes a !'article 17.1) certains actes comme !'exportation et !'importa
tion qui etendent les effets du droit d'obtenteur, et que !'article 17 prevoit 
non plus un droit exclusif pour 1'obtenteur, mais le droit pour celui-ci d'in
terdire aux tiers d'accomplir certains actes. 11 est decide que !'enumeration 
"la production, le controle et la commercialisation" qui figure deja a !'arti
cle 7.1) peut etre completee par la mention de transactions telles que !'impor
tation et !'exportation et il est signale que le nouveau libelle propose pour 
!'article 7.2), modifie par !'introduction du mot "porter atteinte", regle les 
problemes envisages. 

Projet d'article 9 - Traitement national 

67. La delegation de la Repub1ique federa1e d'A11emagne propose que 1es deux 
paragraphes soient fusionnes et que !'expression "Parties contractantes" figure 
systematiquement in extenso dans le texte (proposition portant sur le texte 
fran9ais et le texte allemand). 

68. Il est decide que le Secretariat proposera, dans le nouveau projet, diffe
rentes fa9ons de reformuler 1' expression "trai tement national" afin qu 'elle 
s'applique egalement aux Parties contractantes qui sont des organisations 
intergouvernementales. 

Projet d'article 10 - Libre choix de la Partie contractante aupres de la
quelle la premiere demande est deposee~ demandes aupres d'autres Parties 
contractantes~ independance des droits d'obtenteur delivres par diffe
rentes Parties contractantes~ arrangeaents particuliers 

69. Le Comite decide de supprimer les alineas b) et c) du paragraphe 3) de cet 
article et de les remplacer par un commentaire approprie. 
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70. La delegation de la Republique federale d'Allemagne propose que le titre 
soit reduit a son premier element, que dans le texte allemand le verbe "ertei
len" soit systematiquement employe a la place du verbe "gewahren"~ qu'au para
graphe 3)a) les mots "physique ou morale" soient supprimes (tout en etant 
maintenus a !'article 9, compte tenu des mentions du domicile ou du siege des 
personnes physiques ou morales). 

71. Le Secretaire general propose qu'en ce qui concerne les demandes, le mot 
"service" soit ajoute a la simple expression "Partie(s) contractante(s)". Il 
indique aussi que l'on remaniera le paragraphe 3) de maniere a mettre !'accent 
sur !'application du principe d'independance de la protection dans differentes 
Parties contractantes, que le droit d'obtenteur ait ete delivre ou refuse. 

Projet d'artic1e 12 - Liaitation transitoire de 1'exigence de nouveaute 

72. La delegation de la Republique federale d'Allemagne propose un reamenage
ment des dispositions relatives aux conditions de delivrance du droit d'obten
teur (qui figurent actuellement a !'article 11 du projet)~ le nouvel agence
ment COmprendrait un article introductif enumerant les COnditions, SUlVl 

d'autres articles definissant chacune d'elles. Selon cet agencement, !'arti
cle 12 du projet serait integre a !'article relatif a la nouveaute au sens de 
!'article ll.l)a), ce qui entra1nerait, a !'article 14.1), un renvoi plus 
succinct a des dispositions precedentes. 

73. La delegation du Royaume-Uni propose un agencement dans lequel il y aurait 
un article relatif a la nouveaute et un autre relatif aux conditions "tech
niques" de la protection. 

74. Le Comite decide de supprimer le paragraphe 2) puisqu'il n'y aura plus 
d'option pour une application progressive de la Convention aux varietes de 
!'ensemble du regne vegetal. 

75. Le Secreta ire general 1ndique en outre que le paragraphe 1) sera rendu 
plus explicite en ce qui concerne les taxons pouvant faire !'objet d'une limi
tation transitoire. 

Projet d'artic1e 13 - Droit de priorite 

76. La delegation de la Republique federale d 'Allemagne propose que dans le 
texte allemand, le mot "Schutzrechtsantrag" employe au paragraphe 3) soit rem
place par "Antrag auf Erteilung eines Ziichterrechts" et que 1' expression "vor
genommenen Antrag" employee au paragraphe 4) soit remplacee par "eingereichten 
Antrag". 

77. Le Secretaire general observe que le droit de priorite n'est pas defini. 

Projet d'artic1e 14 - Exaaen de 1a deaande; protection provisoire 

78. Sur la proposition de la delegation des Pays-Bas, il est decide que le 
paragraphe 3) figurera entre crochets dans le prochain projet. Le Secretaire 
general indique que les mots "en commun" employes dans ce paragraphe ne sont 
pas appropr ies et il suggere d 'employer en lieu et place les mots "par chacun 
d'eux". 

79. En ce qui concerne le paragraphe 4), le Secretaire general propose de rem
placer, dans le texte anglais, !'expression "at the very least" par "at least", 
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et il souligne !'importance de cet article. 11 est decide qu'une disposition 
etablissant, pour les Parties contractantes, une obligation non absolue de 
fournir une protection provisoire est necessaire; cette disposition pourrait 
prevoir, par exemple, qu'une Partie contractante puisse exiger une notification 
pour tout cas de protection provisoire. 

Projet d'article 15 - Duree du droit d'obtenteur 

80. D'une maniere generale, le texte du projet est accepte quant au fond, mais 
il est propose de remplacer, au paragraphe 1), le mot "limi tee" par un terme 
comme "fixee", et de faire debuter ainsi le paragraphe 2) : "La protection ne 
peut prendre fin avant !'expiration d'une periode de [vingt] annees a compter 
de la date de la delivrance ••• " 11 est cependant pris note du fait que lade
legation de la Suede souhaite que la duree minimale reste fixee a vingt annees. 

Projet d'artic1e 16 - Hu11ite et decbeance du droit d'obtenteur 

81. 11 est pris note du fait que dans le texte anglais du paragraphe 3), "may" 
doit etre remplace par "shall". 

82. La delegation de la Republique federale d'Allemagne propose que les para
graphes 1) et 2), qui traitent de la nullite, scient fusionnes et subdivises 
en trois alineas portant respectivement sur le defaut de nouveaute ou de dis
tinction (paragraphe 1) de l'actuel article 10 et premiere partie du projet de 
paragraphe 1)), !'absence de droit a une protection (seconde partie du projet 
de paragraphe 1)) et le defaut d'homogeneite ou de stabilite dans le cas d'un 
octroi de droit d 'obtenteur essentiellement fondee sur les renseignements et 
documents fournis par l'obtenteur (projet de paragraphe 2)). 

83. s 'agissant du paragraphe 3), la delegation de la Republique federale 
d'Allemagne propose qu'il mentionne expressement un defaut d'homogeneite ou de 
Stabilite qui apparaitrait pOSterieurement a la delivrance dU droit d I Obten
teur, tandis que sa partie introductive serait formulae dans des termes ana
logues a ceux du paragraphe 1). 

84. Le Secretaire general suggere que le nouveau cas de nullite envisage au 
paragraphe 2) soit traite comme un cas de fraude (par exemple, au moyen d'une 
reserve formulae au paragraphe 4) concernant les cas de ce type). 

85. 11 est decide que le prochain projet contiendra trois variantes : la pro
position de la delegation de la Republique federale d'Allemagne, la proposition 
du Secretaire general et une proposition tendant au maintien du texte actuel. 

Projet d'artic1e 19 - Denomination de 1a variate 

86. Hormis les decisions et propositions formulees dans le paragraphe qui 
suit, le texte du projet est accepte d'une maniere generale. 

87. La delegation de la Republique federale d'Allemagne propose les modifi
cations de forme ci-apres. Dans les paragraphes 1) et 7), le mot "protection" 
devrait, par souci de coherence, etre remplace par "droit d'obtenteur". Dans 
les paragraphes 3), 5) et 6), les termes "deposee" ou "depot", employes en re
lation avec les denominations, devraient etre systematiquement remplaces par 
"proposee" ou "proposition". La derniere phrase du paragraphe 3) et le renvoi 
a !'article 14 etant inutiles, ils devraient en etre supprimes. Dans le para
graphe 4), il faudrait preciser que le service doit obligatoirement exiger que 

( ·,, 

J 
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l'obtenteur propose une autre denomination. Dans la derniere phrase du para
graphe 5), le mot "peut" devrait etre remp1ace par "doit" pour rendre cette 
disposition ob1igatoire egalement. 

88. Il est decide que si 1' on entreprend de reamenager ces articles, les 
dispositions de !'article 19 devront etre associees a celles de !'article 11 
relatives a la denomination comme condition de la protection. 

Gimeralites 

89. En ce qui concerne 1 'ordre des articles, il est decide de maintenir en 
regle generale, pour !'instant, l'ordre actuel. On trouvera reproduite a 
l'annexe III une proposition de reamenagement de la Convention, presentee par 
la delegation de la Republique federale d'Allemagne. 

90. Enfin, il est convenu que le Secretariat apportera les modifications de 
forme supplementaires qui permettraient de rendre les dispositions du prochain 
projet plus precises et de les harmoniser. 

91. Le present compte rendu a ete 
adopte a l'unanimite par le Comite lors 
de sa seance du 26 avril 1990. 

[L'annexe I suit] 
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[Annex II follows/ 
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ANNEXE II 

EVOLUTION DE LA SITUATION DANS LE DOMAINE DE LA PROTECTION 
DES OBTENTIONS VEGETALES* 

Declarations de delegations d'Etats membres 

1. Belgique.- Des consultations relatives a !'extension de la liste des 
taxons proteges ont pris fin et la liste supplementaire, qui comprend 108 
taxons, a ete etablie. 

2. Danemark .- La protection a ete etendue a Aster L. et des contacts ont 
ete pris avec Israel pour que 1' examen des varietes appartenant au genre en 
question soit effectue dans ce pays. 

3. Le nouveau bareme des taxes, qui marque la premiere etape vers un systeme 
d'examen autofinance, a ete publie dans le n° 1 du bulletin de l'annee 1990. 
Le n° 2 contiendra des renseignements sur les consequences des economies qu'il 
a fallu realiser pour atteindre l'objectif d'autofinancement. 

4. Republique federale d'Allemagne.- Des consultations ont actuellement lieu 
entre les divers ministeres competents au sujet de la modification de la loi 
sur la protection des varietes vegetales. Il est propose, d'une part, de sup
primer la liste des especes protegees et d'etendre la protection a !'ensemble 
du regne vegetal et, d'autre part, d'accroitre la portee de la protection 
(voir, a cet egard, le paragraphe 10 du document C/XXIII/14 Prov.). 

5. Italie.- Une liste de 18 taxons auxquels la protection sera etendue est 
en cours de publication. 

6. Pays-Bas.- La protection devrait etre etendue prochainement a !'ensemble 
du regne vegetal. 

7. Espagne.- L'extension de la protection au cerisier et au cotonnier est a 
l'etude. Les taxes ont ete majorees de 5% a compter du 1er janvier 1990. 

8. Suisse.- Une proposition tendant a etendre la protection a la totalite 
des varietes qui remplissent les conditions requises et pour lesquelles l'exa
men pourrait etre effectue dans l'un ou l'autre des Etats membres n'a pu abou
tir pour des raisons constitutionnelles, la loi en vigueur prevoyant une liste 
d'especes. Il est maintenant propose d'etendre la protection a 144 familles. 

9. Royaume-Uni.- La protect ion devrait etre etendue, en juillet prochain, 
aux especes suivantes bourrache, coriandre, Cornus L., epine du Christ, 
x Festulolium, Impatiens L., Kalanchoe Adans., navette, Scaevola aemula et 
tournesol. 

* Le compte rendu figurant dans la presente annexe n'a pas ete Soumis a !'ap
probation des delegations correspondantes. 
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10. Comme premiere etape vers un systeme d 1 examen autofinance, les taxes ont 
ete majorees de 28% en moyenne le 6 avril 1990. Les majorations varient selon 
leS espeCeS 1 etant donne qUI il eSt envisage de SUpprimer leS transfertS de 
charge. 

11. Le centre d I examen des variates fruitieres est transfere de Brogdale a 
Wye College. Le transfert des collections prendra quelques annees, mais les 
activites d 1 examen ne seront pas perturbees. 

Declarations de delegations d 1 Etats non membres 

12. Bulgarie.- L 1 elaboration d 1 une nouvelle loi sur les brevets a maintenant 
commence. Cette nouvelle loi comprendra un chapitre special relatif a la pro
tection des obtentions vegetales qui sera conforme a la Convention. Elle sera 
peut-etre adoptee au milieu de 1 1 annee prochaine et il se pourrait que la 
Bulgarie devienne membre de l 1 UPOV a la fin de la meme annee. 

13. Finlande.- La commission chargee de rediger un projet de loi sur la pro
tection des variates vegetales conforme a la Convention a re-ru pour mandat 
d 1 etablir celui-ci des que possible afin de permettre a la Finlande d 1 adherer 
au plus tot a Convention. La redaction devrait etre menee a terme dans les 
deux prochains mois et il se pourrait que le projet soit soumis au Parlement 
des cette annee. 

[L 1 annexe III suit] 
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ANNEXE III 

PROPOSITION DE REAMENAGEMENT DE LA CONVENTION 

Soumise par la delegation de la Republique federale d'Allemagne 

Nouveaux articles Titre Anciens articlesl 

Premiere partie . Dispositions generales . 
Article premier Union internationale Article 1 

Article 2 Statut juridique: organes: siege Articles 24*, 15* et 
1.3)* 

Article 3 Definitions Article 2 

Article 4 Champ d'application Article 4 

Article 5 Traitement national Article 3 

Deuxieme partie : Dispositions de droit materiel 

Chapitre premier : Conditions de delivrance du certificat d'obtenteur 

Article 6 

Article 7 

Article 8 

Article 9 

Article 10 

Article 11 

varietes susceptibles d'etre protegees Article 6.1), intro
duction, 2) ( condi
tions de distinc
tion, d'homogeneite, 
de stabilite, de 
nouveaute et de de-

Distinction 

Homogeneite 

stabilite 

Nouveaute 

Denomination de la variete 

nomination 
le) et 3): 
13.1) 

varieta
article 

Article 6.l.b) 

Article 6.l.c) 

Article 6.l.d) 

Articles 6.l.a) et 
38* 

Article 13.2) a 6) 

1 Dans le texte propose dans le document IOM/IV/2 ou, si la reference est 
munie d'un asterisque, dans le texte actuel de la Convention. 

r' I 
I 

._.) 
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Nouveaux articles Titre Anciens articles 

Chapitre II : Demande de delivrance d'un certificat d'obtention 

Article 12 

Article 13 

Article 14 

Article 15 

Article 16 

Article 17 

Article 18 

Article 19 

Article 20 

Article 21 

Article 22 

Article 23 

Article 24 

Article 25 

Article 26 

Libre choix de l'Etat de !'Union dans Article 11.1) et 2) 
lequel la premiere demande est deposee 

Priorite Article 12.1), 2) et 
4) 

Examen de la demande Article 7.1) et 2) 

Delai de fourniture dans le cas d'une Article 12.3) 
revendication de priorite 

Utilisation en commun de services 
charges de l'examen 

Protection provisoire 

Article 30.2)* 

Article 7.4) 

Chapitre III : Effets du droit d'obtenteur 

Contenu du droit d'obtenteur 

Limitation des effets du droit 
d'obtenteur 

Epuisement du droit d'obtenteur 

Utilisation de la denomination de la 
variete 

Independance de la protection dans 
differents Etats membres 

Arrangements relatifs a la protection 

Article 5.1) et 5) 

Article 5.2)ii) a 
iv), 3) et 4); Arti
cle 18 

Article 5.2)i) 

Article 13.7) et 8) 

Article 11.3 .a) 

Article 11.3.b) et 
C) 

Chapitre IV : Duree et extinction du droit d'obtenteur 

Duree du droit d'obtenteur 

Nullite du droit d'obtenteur 

Decheance du droit d'obtenteur 

Article 8 

Article 10.1) et 4) 

Article 10.2), 3) et 
4) 
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Troisieme partie Dispositions adainistratives 

Chapitre premier Conseil; Bureau de l'Union 

Article 27 Composition du Conseil Article 16* 

Article 28 Presidence Article 18* 

Article 29 Sessions Article 19* 

Article 30 Observateurs Article 17* 

Article 31 Taches Article 21 et 

Article 32 Vote Article 22* 

Article 33 Bureau de l'Union Article 23* 

Article 34 Langues Article 28* 

Chapitre II : Dispositions financieres 

Article 35 Couverture des depenses Article 26.1)* 

Article 36 Contributions des Etats de l'Union Article 26.2) 

Article 37 verification des comptes Article 25* 

Quatrieme 12artie . Effets sur les Etats de l'Union . 
Article 38 Application de la Convention sur le 

plan national 

Article 39 Relations entre Etats lies par des 
textes differents 

Article 40 Arrangements particuliers 

Article 41 

Article 42 

Article 43 

Article 44 

Article 45 

Cinquieme 12artie Dis12ositions finales 

Signature 

Ratification, acceptation ou 
approbation 

Reserves 

Portee territoriale 

Communications 

Article 30* 

Article 34* 

Article 29* 

Article 31* 

Article 32* 

Article 40* 

Article 36* 

Article 35* 

20* 

a 5)* 
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Nouveaux articles Titre 

Article 46 

Article 47 

Article 48 

Article 49 

Article 50 

Article 51 

Article 52 

Article 53 

Derogation pour la protection sous 
deux formes 

Entree en vigueur 

Duree de la Convention 

Revision 

Denonciation 

Maintien des droits acquis 

Langues de la Convention; fonctions 
du depositaire 

Transmission de copies de l'Acte et 
notifications 

Anciens articles 

Article 37* 

Article 33* 

Article 41.1) * 

Article 27* 

Article 41.2) a 4)* 

Article 39* 

Article 42.1) et 3)* 

Article 42.2, 5) et 
4)* 

[Fin du document] 


